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Demandes PRU

Les installations d’une puissance <100 kW sont 

rémunérées par une rétribution unique pour  

les petites installations photovoltaïques (PRU). 

Le tableau 1 indique le nombre total des 

demandes en 2025, ainsi que la puissance 

totale correspondante. En même temps,  

on distingue les catégories de systèmes 

« ajoutée/isolée » et « intégrée », ainsi que les 

catégories de puissance inférieures à 30 kW  

et 30 – <100 kW.

Nbre demandes

Puissance [MW] Diagramme 2 : Réception des demandes PRU 2025 – catégorie ajoutée/isolée
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Diagramme 3 : Réception des demandes PRU 2025 – catégorie intégrée
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Tableau 1 : Réception des demandes PRU 2025
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Diagramme 4 : Réception des demandes PRU 2025 – catégorie de puissance < 30 kW
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35,33 30,59 29,57 31,86 29,48 25,90 26,37 22,65 27,20 27,62 25,32 26,36

Diagramme 5 : Réception des demandes PRU 2025 – catégorie de puissance 30–99,99 kW
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PRU Demandes Puissance [MW]

ajoutée/ isolée 44’ 221 834,76

intégrée 4’ 354 75,28

total 48’ 575 910,04

< 30 kW 41’ 672 571,79

30 – 99,99 kW 6’ 903 338,25

total 48’ 575 910,04

Diagramme 1 : Réception des demandes reçues PRU 2025 – total
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Demandes GRU

Les installations d’une puissance ≥ 100 kW

sont rémunérées par une rétribution  

unique pour les grandes installations 

photovoltaïques (GRU). Le tableau 2 

indique le nombre total des demandes en 

2025, ainsi que la puissance totale corres-

pondante. Contrairement aux demandes 

PRU, il est possible de soumettre des 

demandes pour des installations projetées 

pour des grandes installations photovol-

taïques. Lors de l’inscription d’une installation, 

un numéro de projet unique est attribué et 

un double comptage est exclu.

Tableau 2 : Réception des demandes GRU 2025

GRU Demandes Puissance [MW]

réalisées 1’ 942 475,48

projetées 101 45,33

Total 2’ 043 520,81

Nbre demandes

Puissance [MW]

jan fév mars avr mai juin juil août sept oct nov déc

177 207 244 204 173 159 164 129 151 155 155 145

43,54 51,11 54,27 58,95 47,15 39,64 49,23 35,00 33,67 34,89 38,22 35,07

Diagramme 6 : Réception des demandes GRU 2025 – total
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Diagramme 7 : Réception des demandes GRU réalisées 2025
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Diagramme 8 : Réception des demandes GRU projetées 2025



RU et PMF PV 
31 décembre 2025

Page 4/7

Diagramme 9 : �Réception des demandes RUE, enchères photovoltaïques RUE et  
enchères photovoltaïques PMF 2025 – total

Diagramme 12b : �Réception des demandes enchères 
photovoltaïques RUE et enchères photovoltaïques PMF 2025 | Catégorie :  ajoutée, isolée, intégrée

Diagramme 12c : �Puissance par catégorie RUE et 
enchères photovoltaïques (RUE et PMF) | Catégorie :  ajoutée, isolée, intégrée

RUE

ajoutée 373 

isolée 0

intégrée 46 

total 419

Enchères photovoltaïque
(RUE et PMF)

ajoutée 251 

isolée 10 

intégrée 1 

total 262

RUE et enchères photovoltaïques
(RUE et PMF)

ajoutée 131,42

isolée 11,85

intégrée 1,92

total 145,19

Demandes RUE, enchères
photovoltaïques RUE et
enchères photovoltaïques
PMF

Les installations à partir d’une puissance de 

2 kW, qui n’ont pas de consommation propre, 

sont encouragées par une rétribution unique 

élevée (RUE). Les installations photovol-

taïques d’une puissance supérieure à 150 

kW peuvent, comme alternative au RUE, 

demander une aide financière sous forme de 

prime de marché flottante (PMF). Dans ce 

cas, les deux modèles d’encouragement sont 

attribués lors d’enchères distinctes et 

parallèles.

RUE, enchères photovol-
taïques RUE et enchères 
photovoltaïques PMF

Demandes Puissance [MW]

ajoutée 624 131,42

isolée 10 11,85

intégrée 47 1,92

total 681 145,19

2 – 149,99  kW 419 22,99

dès 150  kW 262  122,20 

total 681 145,19

Tableau 3 : �Réception des demandes RUE et 
enchères photovoltaïques 2025

Nbre demandes

Puissance [MW]

Diagramme 12a : Réception des demandes RUE 2025
Catégorie :  ajoutée, isolée, intégrée
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Diagramme 10 : �Réception des demandes RUE 2025 – catégorie de puissance  
2–149,99 kW
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Diagramme 11a : Réception des demandes enchères photovoltaïques RUE 2025 – total
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Diagramme 11b : Réception des demandes enchères photovoltaïques PMF 2025 – total
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Diagramme 13 : �Évolution du nombre mensuel de demandes EU et enchères photovoltaïques entre janvier 2020 et mai 2025 Les données  
de 2018 et 2019 peuvent être consultées ici :  Télécharger les données
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Nombre total des demandes

Le diagramme 13 montre la puissance totale 

des nouvelles inscriptions mensuelles.  

Outre les puissances des installations inscrites 

pour la RUP, RUG et RUE, le diagramme 

comprend également celles des offres  

d’enchères RUE et PMF qui ont été adjugées.

https://pronovo.ch/download/ru-demandes-2018-2021-csv/?wpdmdl=11679&refresh=68513be0f1be41750154208
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Bonus d’angle d’inclinaison, 
d’altitude et de places  
de stationnement

Les nouvelles installations et les agrandis-

sements d’une puissance supérieure  

ou égale à 2 kW ainsi que les parties d’une 

installation qui présentent une inclinaison 

d’au moins 75 ° ont droit au bonus d’angle 

d’inclinaison. Un bonus d’altitude installée 

est accordé aux installations photovoltaïques 

situées en dehors des zones à bâtir et qui 

n’ont été ni ajoutées à un bâtiment ni 

intégrées dans un bâtiment si elles pré-

sentent une puissance d’au moins 150 kW 

et ont été mises en place à une altitude  

d’au moins 1’500 mètres. Les installations 

d’une puissance d’au moins 100 kW et  

dont la mise en service a eu lieu à partir du 

01. 01. 2025 ont droit à la prime pour les 

places de stationnement si l’installation se 

trouve dans une zone de stationnement 

permanente et jusqu’à présent non couverte. 

Ces bonus sont accordés en plus de la RU.

Tableau 4 : �Réception des demandes Bonus d’angle d’inclinaison, 
d’altitude et de place de stationnement 2025

Bonus d’angle d’inclinaison Demandes Puissance [kW]

intégrée 176 3’ 011,21

ajoutée/isolée 1’ 367 19’ 331,03

total 1’ 543 22’342,24

Bonus d’altitude Demandes Puissance [kW]

total 0 0,00

Bonus pour les places  
de stationnement

Demandes Puissance [kW]

total 6 1’ 654,70

Nbre demandes

Puissance [kW]

Diagramme 14 : Réception des demandes 2025 avec bonus d’angle d’inclinaison – total
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Diagramme 15 : �Réception des demandes 2025 avec bonus d’angle d’inclinaison –  
intégrée

0

30

60

90

120

150

0

400

800

1200

1600

2000

jan fév mars avr mai juin juil août sept oct nov déc

14 16 12 10 10 10 15 17 15 17 18 22
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Diagramme 16 : �Réception des demandes 2025 avec bonus d’angle d’inclinaison –  
ajoutée/isolée
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Diagramme 18 : �Réception des demandes 2025 avec bonus pour les places  
de stationnement
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Diagramme 17 : �Réception des demandes 2025 avec bonus d’altitudebonus d’angle 
d’inclinaison – ajoutée/isolée
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Efficience des mesures d’encouragement (en CHF/kW) RUP RUG RUE Efficacité des mesures totale

Efficacité des mesures d’encouragement de la rétribution unique
Le graphique montre l'efficacité de la subvention de la rémunération unique pour les installations photovoltaïques par 

catégorie de subvention depuis janvier 2020. Il représente l'utilisation moyenne des subventions par kilowatt installé et 

permet une comparaison directe de l'efficacité des subventions entre les différentes catégories de subvention. Les 

différences mettent en évidence des effets structurels comme la grandeur des installations et les économies d'échelle. 

Cela permet de comprendre l'efficacité des différents instruments de subvention dans la réalisation de nouvelles 

capacités photovoltaïques et leur position dans le système complet de subventionnement.


